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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 13 MARS 2024 

 

L’An deux mille vingt-quatre le 13 MARS à 19 h 30 le conseil municipal de Chaponost, 

légalement convoqué le 7 MARS deux mille vingt-quatre, s’est réuni en séance 

publique ordinaire, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Damien 

COMBET, maire.  

 

Étaient présents : Monsieur Jean-François PERRAUD, Madame Patricia GRANGE, 

Monsieur Gregory NOWAK, Madame Claire REBOUL, Monsieur Dominique CHARVOLIN, 

Monsieur Eric ADAM, Madame Martine MORELLON, Monsieur Marc LEONARD, 

Monsieur Cédric LAURENT, Monsieur Jérôme CROZET, Madame Mégane HERNANDEZ, 

Monsieur Fabrice DUPLAN, Madame Monia BEN SLAMA, Monsieur Didier DUPIED, 

Monsieur Frédéric GIORGIO, Madame Anaïs VIDAL, Monsieur Thomas SAUVAGE, 

Madame Céline VEDRENE, Monsieur Yves ODIN, Madame Jocelyne SAINT-GEORGES, 

Madame Anne ARNOUX, Monsieur Roland WILPUTTE, Madame Camille DUVERNAY, 

Monsieur Frédéric DAUMARD. 

 

Absents représentés : Madame Françoise DUMAS (a donné procuration à Monsieur Fabrice 

DUPLAN), Monsieur Alexandre MARTIN (a donné procuration à Monsieur Gregory 

NOWAK), Madame Sandrine GENIN (a donné procuration à Madame Martine 

MORELLON), Monsieur Laurent JANUEL (a donné procuration à Monsieur Frédéric 

GIORGIO). 

 

Secrétaire de séance : Madame Anaïs VIDAL est désignée secrétaire de séance. 

 

 

 

Rapport n°24/33 – JEUNESSE  

Rapporteur : Madame Mégane HERNANDEZ  

 

MISE EN VALEUR D’UN POSTE DE DISTRIBUTION PUBLIQUE 

D’ELECTRICITE  

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE CHAPONOST ET ENEDIS  

 

Publié le : 14 mars 2024 Le maire, 

Transmis en Préfecture le : 14 mars 2024 Damien COMBET 

Exécutoire le : 14 mars 2024 

 

Département du Rhône 
 

Mairie de Chaponost 
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Exposé des motifs : 

 

La commune de Chaponost a engagé des actions d’embellissement de postes de distribution 

publiques d’électricité implantés sur son territoire.  

Ainsi, deux transformateurs ont été décorés par une fresque peinte : au parc Misery en 2016 

en partenariat avec la MJC, et derrière la médiathèque en 2018 en associant la MJC et le 

collège avec l’encadrement d’un artiste, Yann Charrier. En 2020, une fresque a été réalisée 

par Yann Charrier et Sylvain Chaix sur la façade de la résidence autonomie Les Veloutiers, 

dit « Foyer soleil ». En 2022, les jeunes de la MJC ont réalisé, avec le collectif la Coulure, un 

nouvel ouvrage situé rue des Justes à côté de la Maison des associations.  

 

Cette année, après avoir participé à une visite de street art dans le quartier de la Croix-Rousse, 

les jeunes de la commission sport loisirs culture du conseil municipal de jeunes ont souhaité 

pouvoir réaliser une fresque sur un nouveau transformateur. L’ouvrage concerné par cette 

opération est le poste de distribution publique situé boulevard des Vergers (parcelle AH 188). 

 

Ce poste sera décoré d’une fresque peinte réalisée par le groupe de jeunes de la commission 

sport loisirs culture avec Mario Auburtin (Spone), artiste sélectionné par le conseil municipal 

de jeunes.  

Cet artiste propose de faire participer les jeunes du CMJ à cette œuvre dans la préparation 

mais aussi dans la réalisation (sur 3 heures pendant deux jours).   

 

Le coût global de cette opération s'élève à 2000 € TTC.  

Enedis financera la prestation artistique et les fournitures nécessaires pour réaliser la fresque 

jusqu’à 50 % du coût global, limité à 500 €.  

 

La convention jointe en annexe du rapport définit les modalités de mise en œuvre et de 

financement de cette opération.  

 

 

Délibération :  

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

• Autorise Monsieur le maire ou son représentant à signer la convention établie entre 

Enedis et la commune de Chaponost définissant les modalités de mise en œuvre et de 

financement de mise en valeur d’un poste de distribution publique d’électricité situé 

boulevard des Vergers. 

 

VOTANTS 29 
 

 

ABSTENTION 0    

CONTRE 0   

POUR  29  
 

 

Pour extrait conforme, 

Le maire,                          La secrétaire, 

Damien COMBET           Anaïs VIDAL 

   
 


